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- I - CARACTERISTIQUES 
 
 OPCVM d’OPC : Jusqu’à 10% de l’actif net 
 
 Objectif de gestion et stratégie d’investissement :  
 
L’OPCVM recherche une performance à long terme supérieure à l’EUROSTOXX 50 dividendes nets 
réinvestis, par le biais d’une allocation d’actifs basée sur une sélection d’actions de la zone euro, 
notamment de moyenne capitalisation, et grâce à l’utilisation de critères extra-financiers. Il est à tout 
moment exposé de 60% à 100% de son actif au risque actions, sans contrainte de détention par secteur 
d’activité ou autre. L’OPCVM est éligible au Plan d'Epargne en Actions (PEA) et est investi à hauteur 
de 75 % minimum en actions de sociétés éligibles de la zone euro, et à hauteur de 50% minimum dans 
des sociétés familiales dont au moins 10% du capital sont contrôlés par une ou plusieurs familles. Ces 
dernières peuvent également disposer d’un siège au conseil d’administration ou avoir un représentant 
dirigeant. Le Fonds pourra également investir dans leurs filiales cotées. 
 

La répartition des investissements par pays varie selon les choix discrétionnaires de la gestion. Il pourra 
investir jusqu’à 25% maximum de son actif net en titres de créance et instruments du marché monétaire, 
libellés en euro, sans répartition prédéfinie entre dette privée et dette publique. La gestion procède à 
l’allocation du niveau de risque de crédit et ne se réfère exclusivement et mécaniquement aux notations 
émises par les agences de notation et met en œuvre sa propre analyse interne. Il pourra investir jusqu’à 
10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM ou de FIA. 
 

L’indice Eurostoxx 50 dividendes nets réinvestis est l’indicateur de comparaison a posteriori de 
l’OPCVM. 
 

La stratégie d’investissement est discrétionnaire, fondée sur la sélection des titres, et ne vise pas une 
réplication de l’indice. 
 

Les entreprises sélectionnées le seront dans un premier temps sur des critères financiers classiques 
quantitatifs puis qualitatifs, en prenant simultanément en compte la pérennité de l’actionnariat pour 
sélectionner des entreprises familiales. La gestion appliquera ensuite un filtre dit ISR pour prendre en 
compte la capacité des entreprises à intégrer dans leur choix de développement les critères ESG 
(environnementaux, sociaux et de gouvernance).  
Approche Best in class et en sélectivité par rapport à l’univers investissable. Cette approche privilégie 
les émetteurs les mieux notés d’un point de vue extra-financier au sein de leur secteur d’activité (sans 
privilégier ou exclure un secteur par rapport à l’indice boursier servant de base de départ) en réduisant 
au minimum de 20% l’univers d’investissement. 
Nous attirons l’attention sur l’absence d’une norme ESG unique et universelle. Les informations extra-
financières sont très diverses et traitées de manière différente selon les émetteurs et les investisseurs. 
L’approche Best in Class n’exclut aucun secteur et consiste à investir dans les sociétés les moins 
mauvaises de leur secteur, mais pas forcément les plus vertueuses sur le plan ESG. 
 

Le processus interne calcule une note sur 20 pour chaque entreprise résultant de la moyenne 
équipondérée des notations des six domaines suivants : 
 

• les ressources humaines 
• les comportements sur les marchés 
• les droits humains 
• l’environnement 
• la gouvernance 
• et l’engagement sociétal 

La gestion est active, repose sur la composition d’une allocation d’actifs privilégiant les sociétés 
considérées comme étant de qualité, à bonne visibilité et à prix raisonnable, sans contrainte sectorielle, 
de capitalisations et de répartition par pays. Elle pourra utiliser des instruments financiers à terme sur 
actions et sur indices en couverture des titres détenus, pour ajuster ou augmenter l’exposition au risque 
actions. Les engagements hors bilan de l’OPCVM sont limités à 100% de l’actif. 
 

Les revenus nets du Fonds sont réinvestis. 
 

L’investisseur peut demander le rachat de ses parts tous les jours ouvrés avant 12h ; ce rachat sera 
alors exécuté sur la base de la valeur liquidative datée du même jour. 
 

Durée de placement recommandée : 5 ans. 
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 Indicateur de référence : 
 

L’indice Eurostoxx 50 dividendes nets réinvestis est l’indicateur de comparaison de l’OPCVM. Cet indice 
actions, représentatif des 50 plus grandes capitalisations de la zone euro, est calculé en euro et utilise 
les cours de clôture.  
Les informations sur cet indice sont disponibles sur le site www.stoxx.com et il est publié dans la plupart 
des journaux financiers.  
Conformément à l'article 34 du Règlement UE 2016/1011 du Parlement Européen et du Conseil du 8 
juin 2016, l'administrateur STOXX est inscrit sur le registre d'administrateurs et d'indices de référence 
tenu par l'ESMA. 
 
L’OPCVM n’étant ni indiciel ni à référence indicielle, l’indice ne constitue qu’un indicateur de 
comparaison a posteriori de la performance. 
 
 
 Profil de risque : 
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. 
Compte tenu de l’orientation du FCP, l’investisseur s’expose à un certain nombre de risques, dont les 
principaux sont détaillés ci-dessous. 
 
Risque de perte en capital : L'investisseur ne bénéficie d'aucune garantie de capital et peut donc ne pas 
retrouver son capital initialement investi. 
 

Risque actions : L’OPCVM peut, à tout moment, être totalement ou au minimum à 60%, exposé aux 
variations de cours affectant les marchés actions. Une baisse des marchés actions peut entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 
 

Risque actions de moyennes et petites capitalisations : L’OPCVM peut être exposé à 40% maximum 
sur des actions qui en raison de leur faible capitalisation boursière, inférieure à 5 milliards d’euros, 
peuvent présenter un risque de marché et entraîner une baisse de la valeur liquidative. 
 

Risque lié à la gestion discrétionnaire : La gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution 
des marchés financiers. La performance de l’OPCVM dépendra des sociétés sélectionnées par la 
société de gestion. Il existe un risque que la société de gestion ne retienne pas les sociétés les plus 
performantes. 
 

Risque de crédit : L’OPCVM peut être exposé au risque de crédit sur les émetteurs privés ou publics. 
L’émetteur d’un emprunt obligataire peut ne pas être en mesure de le rembourser et de verser à la date 
contractuelle l’intérêt prévu. Ce risque de dégradation de la situation d’un émetteur peut entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 
 

Risque de taux : L’OPCVM peut, à tout moment, être exposé à hauteur de 25% maximum, au risque de 
taux, la sensibilité aux taux d’intérêt pouvant varier en fonction des titres à taux fixe détenus et entraîner 
une baisse de sa valeur liquidative. 
 

Risque de contrepartie : L’OPCVM pouvant avoir recours à des instruments financiers négociés de gré 
à gré (titres de créance, prises en pension) il existe un risque de défaillance d’un intervenant de marché 
l’empêchant d’honorer ses engagements vis-à-vis de l’OPCVM. 
 

Risque de change : L’OPCVM peut être exposé accessoirement au risque de change pour la partie de 
l’actif net investie hors de la zone euro non couverte contre ce risque, ce qui peut entraîner une baisse 
de sa valeur liquidative. 

 
 
 
- II - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIER ET POLITIQUE DE GESTION   
 
Les entreprises familiales ont évolué en ordre dispersé au cours de la chute des marchés. En effet, cette 
crise inédite par son ampleur et sa nature s’est traduite par l’arrêt de l’activité d’un grand nombre de 
secteurs, ce qui a pénalisé les entreprises tous azimuts dans un premier temps, hors secteurs de la 
santé, des télécommunications et de la distribution alimentaire. Mais la gestion prudente de leurs 
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ressources financières et la stratégie de long terme privilégiées par leurs actionnaires ont conféré à ces 
sociétés un profil plutôt défensif. Les entreprises familiales ont moins licencié de personnel et ont même 
préféré puiser dans leurs fonds propres pour continuer d’employer pleinement leurs salariés. Elles ont 
préféré supprimer le versement de dividendes, notamment parmi les valeurs moyennes. Certaines 
entreprises comme Bouygues, Peugeot n’ont pas hésité à racheter leurs propres titres dans la baisse. 
Le corollaire est que pendant l’euphorie de début d’année 2019, secteur du luxe mis à part, elles se sont 
moins bien comportées. 
 
Le fonds a profité de sa surpondération  
• En santé (Sartorius Stedim, Biomérieux, Amplifon, Orpea et virbac) recherchées dans ce 
contexte de crise sanitaire, même si elles ont un peu reperdu du terrain en fin d’année.  
• En biens de consommations discrétionnaire dopés par les valeurs de luxe (Moncler, Hermès, 
LVMH) qui ont bien résisté grâce aux consommateurs chinois. 
• En valeurs industrielles (Teleperformance le leader mondial de la gestion de l'expérience client, 
Séché Environnement, Spie société française spécialisée dans les domaines du génie électrique, 
mécanique et climatique, de l'énergie et des réseaux de communication). 
• En consumer staples (Rémy Cointreau, Interparfums et l’absence d’AB Inbev). 
• Après deux années de très forte sous-performance en 2018 et 2019, les valeurs moyennes se 
sont redressées en 2020. 
• Et l’absence de financières et d’énergies (valeurs pétrolières). 
 

En revanche il a été pénalisé par  
• Le secteur technologies de l’information car les bonnes performances de Dassault systèmes 
non pas pu compenser la mauvaise performance d’Alten (pénalisé par son positionnement dans les 
secteurs aéronautique et automobile) et le profit warning de SAP ainsi que l’absence d’ASML. 
• Par l’absence de valeurs utilities. 
 

M&A : LVMH & Tiffany et Peugeot & Fiat 
 

Sur le dernier trimestre 2020, Palatine Entreprises Familiales ISR a absorbé Unigestion et Palatine 
Actions Défensives Euro. 
 

Au 31/12/2020 : 
• L’Actif Net est de 57,5m€ 
• Taux d’investissement de 97,5% 
 
La performance du fonds PALATINE ENTREPRISES FAMILIALES ISR à fin décembre 2020 sur un an 
est de 0,30% contre -3,2% pour son indicateur de référence (Eurostoxx 50 dividendes nets réinvestis).  
Les performances passées du FCP ne préjugent pas de ses performances futures. 
 
Depuis février 2020, la crise sanitaire liée au Covid-19 a déclenché une tempête boursière inédite, qui 
a été renforcée par l’arrêt volontaire, progressif mais généralisé de pans entiers de l’économie mondiale 
par le biais du confinement des populations.  
Il est particulièrement difficile de prévoir les marchés dans les prochaines semaines ou mois, et sans 
doute resteront-ils très volatils au gré des évolutions sanitaires et des nouvelles économiques. 
 
 
 

- III - INFORMATION SUR LES TECHNIQUES DE GESTION DE PORTEFEUILLE 
 

 Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace de portefeuille ; 
 Identité des contreparties à ces techniques ; 
 Type et montant des garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de 

contrepartie ; 
 Revenus découlant de ces techniques pour l’exercice comptable et frais opérationnels directs 

et indirects occasionnés. 
 

Sur l’exercice 2020, le FCP n’a pas eu recours à ces techniques 
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- IV - INFORMATION SUR LA TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT 
 SUR TITRES ET LA REUTILISATION (SFTR) 
 

 Informations générales : Montant des titres et matières premières prêtés 
 Montant des actifs engagés 

 Données sur la concentration ; 
 Données d’opérations agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de 

contrats d’échange sur rendement global ; 
 Données sur la réutilisation des garanties (collatéral) ; 
 Conservation des garanties reçues par l’OPC dans le cadre des opérations de financement sur 

titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 
 Conservation des garanties fournies par l’OPC dans le cadre des opérations de financement 

sur titres et des contrats d’échange sur rendement global ; 
 Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et 

de contrat d’échange sur rendement global. 
 

Sur l’exercice 2020, l’OPC n’a pas eu recours à ce type d’opérations relevant de la réglementation 
SFTR. 
 
 
 

- V - INFORMATIONS D’ORDRE DEONTOLOGIQUE 
 
- Exercice des droits de vote. 

La société de gestion a défini dans son document « politique de vote » ses principes d’exercice des 
droits de vote attachés aux titres détenus par les OPCVM qu’elle gère. 
Les principes de notre politique de vote visent à promouvoir la valorisation à long terme de nos 
investissements et à encourager le respect et la mise en application des meilleures pratiques de 
gouvernance et de déontologie professionnelle. 
 

Ainsi, PALATINE ASSET MANAGEMENT adhère aux grands principes de l’AFG en matière de 
gouvernement d’entreprise : 

 « une action, une voix », 

 une assemblée générale favorisant la démocratie actionnariale, 

 un conseil d’administration indépendant et efficace, 

 des rémunérations adaptées, transparentes et régulièrement soumises au vote de l’assemblée 
générale, 

 l’opposition aux dispositifs anti-OPA. 
 

La participation au vote s’exerce en suivant les recommandations formulées par le « proxy advisor » 
ISS : 

 systématiquement pour les sociétés françaises composant l’indice SBF 120, pour les sociétés 
composant l’actif des OPC labellisés ISR, pour les sociétés françaises dont le seuil de détention 
consolidé est supérieur à 0,50% de la capitalisation boursière de chaque société et enfin pour les 
sociétés étrangères détenues ayant une capitalisation boursière supérieure à 10 M€. 

 

  ponctuellement dans tous les autres cas afin d’exprimer un vote de soutien ou manifester un 
désaccord, ou en cas de difficultés faisant courir un risque important aux actionnaires. 

 

Les droits de vote ne sont pas exercés dans les cas suivants : 

 Ils concernent toutes les sociétés détenues en dessous des seuils fixés, et les pays à POA (Power 
Of Attorney) où la procédure de vote exige des surcoûts financiers. 

 

 La société de gestion ne pratiquant pas, sauf cas exceptionnel, de cession temporaire d’actions, 
elle n'est pas concernée par les conséquences juridiques des cessions temporaires de titres. 

 

Les documents de Palatine Asset management sur la Politique de vote et le rapport annuel sur l’exercice 
des droits de vote sont disponibles sur le site internet www.palatine-am.com rubrique A 
propos/Réglementation. 
Ils peuvent également être adressés gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 
Palatine Asset Management – 42, rue d’Anjou – 75382 PARIS Cedex 08. 

http://www.palatine-am.com/
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- Commission de mouvements. 

La commission de mouvements, facturée le cas échéant à l’OPCVM à l’occasion d’une opération portant 
sur un instrument financier est intégralement reversée à la société de gestion. 

 
- Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires. 

Les intermédiaires financiers sont sélectionnés dans le respect des principes de « best execution » sur 
la base d’une approche multi - critères faisant l’objet d’une grille d’évaluation spécifique : 
 - Tarification    - Confidentialité 
 - Qualité de l’exécution    - Organisation de réunions avec les émetteurs 
 - Qualité des analyses    - Qualité du back – office 
 - Qualité du conseil    - Traitement des litiges 
 - Capacité à intervenir dans des situations spéciales 

Certains intermédiaires peuvent être privilégiés de manière plus systématique en fonction de leur 
spécialisation sur certains marchés ou sur certaines valeurs. 

Un Comité semestriel encadre la sélection des intermédiaires, l’évaluation de l’adéquation de la qualité 
des services offerts, et analyse les statistiques d’activité et le volume de courtage 

La politique de sélection et d’évaluation des intermédiaires et le compte-rendu relatif aux frais 
d’intermédiation de Palatine Asset Management pour l’ensemble des transactions sur actions réalisées 
au cours de l’exercice 2020 sont disponibles sur le site www.palatine-am.com  rubrique A 
propos/Réglementation. 

 
Support d’information sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) 

L’information sur les modalités de prise en compte par la société de gestion de critères 
environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) figure sur le site internet de Palatine 
Asset management www.palatine-am.com rubrique ISR. 

Depuis 2017, le FCP Palatine Entreprises Familiales ISR a reçu le label ISR soutenu par les pouvoirs 
publics en remplacement du label créé par la société Novethic obtenu depuis 2009. 

Palatine Asset Management, société de gestion du FCP, adhère au code de transparence AFG-FIR. Ce 
code et le processus de gestion ISR sont consultables sur le site internet de Palatine AM à la page 
https://www.palatine-am.com/isr/demarche-isr.html. 
 
Risque global du FCP 

La société de gestion utilise pour calculer le risque global du FCP la méthode du calcul de l’engagement 
telle que définie aux articles 411-74, 411-75 et 411-76 du règlement général de l’AMF, et par l’instruction 
AMF n° 2011-15. 
Investissements éligibles au PEA 

Au titre de l’exercice 2020, le FCP est demeuré investi au minimum à 75% de son actif en titres éligibles 
au PEA, titres mentionnés aux a, b et c du 1° du I de l’article L.221-31 du code monétaire et financier. 

 
Mention sur les rémunérations : 

La rémunération variable est composée en règle générale de 70 % de critères quantitatifs et de 30 % 
de critères qualitatifs. Ces éléments qualitatifs prennent notamment en compte : le management, le 
travail en équipe (présence et participation aux comités, qualité du travail en binôme et avec le reste de 
l’équipe), le partage de l’information, la participation à la réussite collective, la transparence, les intérêts 
des clients et la capacité à nouer une relation de confiance avec eux, le respect des processus de 
décisions d’investissement et plus particulièrement l’intégration des risques en matière de durabilité. 

La rémunération variable peut être modifiée selon les risques pris et la rentabilité de la société de 
gestion. Le pourcentage appliqué pourra être différent selon les fonctions et les résultats de chaque 
collaborateur. La réduction de la rémunération variable sera significative en cas de pertes de la société, 
ou d’une prise de risques passés et futurs jugée excessive et inacceptable. Elle pourra aller jusqu’à la 
suppression totale de la rémunération variable. Les risques visés comprennent principalement les 
risques pris en matière de gestion, le risque de contrepartie, le risque de non-conformité, une 

http://www.palatine-am.com/
http://www.palatine-am.com/
https://www.palatine-am.com/isr/demarche-isr.html
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insuffisance en matière de contrôle, de connaissance des clients, des pratiques visant à s’éloigner de 
la réglementation. 

Pour l’exercice 2020, le montant total des rémunérations versées par Palatine Asset Management à son 
personnel (31 personnes concernées au cours de l’exercice) représente 2 907 K€, et se décompose 
pour 2 275 K€ au titre des rémunérations fixes et pour 632 K€ au titre des rémunérations variables. 

Aucune rémunération n’est versée par l’OPC, il n’y a pas d’intéressement aux plus-values (carried 
interests). 
 
 
 

- VI – PRINCIPAUX MOUVEMENTS DU PORTEFEUILLE  

 

 
 
 
 

- VII - OPERATIONS OU LE GROUPE A UN INTERET PARTICULIER  

Au 31/12/2020 : - OPCVM  =   1,85% de l’actif net. 
 
 
 

- VIII - INFORMATIONS PARTICULIERES 

• CHANGEMENTS INTERVENUS :  

Le 18 novembre 2020, Palatine Entreprises Familiales ISR a absorbé les fonds Unigestion et Palatine 
Actions Défensives Euro. 
 

• CHANGEMENTS A INTERVENIR SUR LE PROCHAIN EXERCICE :  

Néant. 




















































